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MOTION

La Chambre des Depute-e-s,

- considerant que le debat budgetaire constitue l'un des moments centraux de la vie parlementaire,
permettant ä la Chambre d'exercer pleinement son röle de contröle, d'orientation politique et
d'evaluation des priorites gouvernementales ;

- considerant que le projet de loi concernant le budget des recettes et des depenses de l'Etat pour
un exercice donne poursuit des objectifs distincts de ceux du projet de loi relatif ä la
programmation financiere pluriannuelle, lequel vise ä presenter une trajectoire budgetaire ä
moyen terme ;

- considerant que le traitement conjoint du budget annuel et de la programmation financiere
pluriannuelle tend ä complexifier les debats parlementaires, ä en reduire la lisibilite et ä limiter la
possibilite d'un examen approfondi des choix politiques sous-jacents ;

- considerant que le Conseil national des finances publiques, dans son avis relatif au budget de l'Etat
pour l'exercice 2026 et ä la programmation financiere pluriannuelle 2025-2029, estime opportun
de mieux distinguer les debats portant sur le budget annuel de ceux relatifs ä la planification
budgetaire ä moyen terme, afin de renforcer la clarte et la qualite du processus budgetaire ;

- considerant qu'une Separation plus nette de ces debats permettrait ä la Chambre de se prononcer
plus precisement, d'une part, sur les choix budgetaires immediats ayant un impact direct sur les
citoyennes et citoyens et, d'autre part, sur les Orientations strategiques ä moyen et long terme
des finances publiques ;

- considerant qu'un tel decouplage contribuerait ä ameliorer la transparence democratique, la
comprehension des enjeux budgetaires par le public et la qualite du debat politique, tout en
renforgant la capacite du Parlement ä exercer un contröle effectif sur la trajectoire des finances
publiques ;

invite le Gouvernement ä :

- examiner la possibilite de dissocier, tant sur le plan procedural que sur le plan du calendrier
parlementaire, les debats relatifs au budget annuel de ceux portant sur la programmation
financiere pluriannuelle, afin de permettre un traitement distinct et approfondi de ces deux
Instruments ;

- presenter ä la Chambre des Depute-e-s une proposition concrete de reforme du processus
budgetaire, visant ä ameliorer la lisibilite, la transparence et la qualite du debat parlementaire en
matiere de finances publiques ;
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